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Bauer Succ. Oliveira & Justo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5551 Remich, 13, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 134.235.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Remich, le 11 juillet 2014.

Référence de publication: 2014100810/10.

(140120048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Belair Advisors s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 17, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 140.952.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014100812/10.

(140120981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bleu Renard S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 161.650.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
BLEU RENARD S.A.

Référence de publication: 2014100824/11.

(140120503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Cofinimmo Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 100.044.

Statuts coordonnés, suite à l’assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 24 décembre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 24 janvier 2014.

Référence de publication: 2014100912/11.

(140120357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Camel Ride Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2314 Luxembourg, 2A, place de Paris.

R.C.S. Luxembourg B 79.449.

EXTRAIT

Par courrier en date du 08 novembre 2013, GLOBUS INTERNATIONAL S.A. (RCS: B41397) a décidé de démissionner
de ses mandats d'administrateur et administrateur-délégué avec effet au 08 novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Référence de publication: 2014100878/12.

(140121207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.
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Bioparticipations Développements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 111.605.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014100821/9.

(140121440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bizibox S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 4, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 124.952.

En ma qualité d'administrateur et d'administrateur-délégué de la société de droit luxembourgeois BIZIBOX S.A., je
vous fais part de ma démission de la fonction que vous m'avez attribuée à compter de ce jour.

Esch-sur-Alzette, le 18 juin 2014. Nadine CARELLE.

Référence de publication: 2014100823/10.

(140119841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Blu-Castle S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 172.896.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BLU-CASTLE S.A.

Référence de publication: 2014100825/10.

(140121135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Clamar Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 52.111.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014100908/11.

(140121547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

CS Investment Funds 4, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 134.528.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 11. Juli 2014.
Für gleichlautende Abschrift
Für die Gesellschaft
Maître Carlo WERSANDT
Notar

Référence de publication: 2014100869/14.

(140120649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.
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BM Fund Company, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 28-32, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 159.952.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014100826/10.

(140120996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bodhi Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 26.510.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014100827/10.

(140121436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

CS Investment Funds 2, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 124.019.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 11. Juli 2014.
Für gleichlautende Abschrift
Für die Gesellschaft
Maître Carlo WERSANDT
Notar

Référence de publication: 2014100871/14.

(140120621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Luxlode S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 166.548.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires tenues au siège social en date du 20 juin 2014

3 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de renouveler, avec effet au 20 juin 2014, le mandat des administrateurs:

- Monsieur Adrien COULOMBEL (Administrateur de classe A), demeurant 3A rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg

- Monsieur Massimo LONGONI (Administrateur de classe B),

- Monsieur Jean-Pierre VERLAINE (Administrateur de classe A), demeurant 3A rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg

- Monsieur Nino MASCELLARO (Administrateur de classe B),

et le mandat de réviseur d'entreprises agréé: Deloitte Audit S.à r.l.

jusqu'à l'assemblée générale statutaire à tenir en 2015.

Pour extrait conforme
Pour la société Luxlode S.A.

Référence de publication: 2014102320/20.

(140122634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.
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Koch Fiber Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 164.885.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014102271/9.

(140123456) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Kerozene S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 138.323.

Par la présente, nous avons le regret de vous informer de notre démission comme commissaire aux comptes de votre
société et ce, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 14 juillet 2014.
CG CONSULTING S.A.

Référence de publication: 2014102280/11.

(140123445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Kredietcorp S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 14.223.

Le bilan au 31 décembre 2013 de la société KREDIETCORP S.A. a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2014102290/11.

(140122867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Larry II Greater Berlin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 164.345.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 13 juin 2014:

- Ancienne situation associées:

Larry Residential Equities (Berlin) S.à r.l.: 26 parts sociales

Larry II Targetco (Berlin) GmbH: 474 parts sociales

- Nouvelle situation associées:
Parts

sociales
AWL Properties I S.C.S., une société en commandite simple (S.C.S.),
ayant son siège social à 23, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B181708 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
Larry II Targetco (Berlin) GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Luxembourg, le 16 juillet 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Larry II Greater Berlin S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014102304/23.

(140123368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.
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Kipling Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 34.555.600,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 116.339.

Veuillez prendre note que les adresses professionnelles de Messieurs Chris IRELAND et Andrew CLAERHOUT,
gérants de catégorie A, se situent désormais au 5650 Yonge Street, Toronto, Ontario M2M 4H5 (Canada).

Luxembourg, le 16 juillet 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour KIPLING LUXEMBOURG S.à r.l.
Mandataire

Référence de publication: 2014102285/14.

(140123185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.

SBM Construction, Société Anonyme.
Siège social: L-5885 Hesperange, 281, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 86.540.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 16 juin 2014

Cinquième résolution

L'assemblée décide de révoquer le commissaire aux comptes actuel Sofinter Gestion S.à r.l., ayant son siège social à
Luxembourg.

Elle décide de nommer en son remplacement:

Backoffice S.à r.l., ayant son siège social à L-3394 Roeser, 49, Grand-Rue, inscrite au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 162955.

Son mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire à tenir en 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Référence de publication: 2014104457/17.

(140124717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Larry II Berlin Marzahn S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 164.338.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 13 juin 2014:

- Ancienne situation associées:

Larry Residential Equities (Berlin) S.à r.l.: 26 parts sociales

Larry I Targetco (Berlin) GmbH: 474 parts sociales

- Nouvelle situation associées:
Parts

sociales
AWL Properties I S.C.S., une société en commandite simple (S.C.S.),
ayant son siège social à 23, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B187497 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
Larry I Targetco (Berlin) GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Luxembourg, le 16 juillet 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Larry II Berlin Marzahn S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014102301/23.

(140123199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.
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Menelfon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 153.839.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration en date du 16 juillet 2014

Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte à L-2453 Luxem-
bourg, 6, rue Eugène Ruppert.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Monsieur Mark GORHOLT, et Madame Marie-Jeanne RASQUI, admi-
nistrateurs, et Monsieur Frank PLETSCH, administrateur et président, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue
Eugène Ruppert.

Luxembourg, le 17 juillet 2014.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour MENELFON S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014105159/17.

(140125277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juillet 2014.

Safran, Société Anonyme.

Siège social: L-1147 Luxembourg, 42, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 46.009.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale des actionnaires du 14 mai 2014

(...)

«Les mandats d'administrateur de Messieurs Pierre Gustin et Dirk Jacobs viennent à échéance à l'issue de la présente
assemblée. L'assemblée décide de renouveler leur mandat pour une durée de six ans, prenant fin à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire de 2020, statuant sur les comptes de l'exercice 2019.

Ces résolutions sont adoptées à l'unanimité des voix.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 14 mai 2014.
Pour le Conseil d'Administration
Karin DUBOIS
Mandataire

Référence de publication: 2014104453/18.

(140124197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Maretex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1147 Luxembourg, 42, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 76.580.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 7 mai 2014

(...)

«Le mandat d'administrateur de M. Dirk Jacobs vient à échéance à l'issue de la présente assemblée. L'assemblée décide
de renouveler son mandat pour une durée de six ans, prenant fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2020,
statuant sur les comptes de l'exercice 2019.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix.»

(...)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 7 mai 2014.
Pour le Conseil d'Administration
Karin DUBOIS
Mandataire

Référence de publication: 2014105142/19.

(140125736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juillet 2014.
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Brefina S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 90.542.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014100830/9.

(140120110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

BG Fund Management Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 134.555.

Les statuts coordonnés au 1 er juillet 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2014100819/11.

(140119973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Alander S.A., Société Anonyme,
(anc. Alander S.P.F.).

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 17.049.

Statuts coordonnés, suite à l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 31 décembre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 31 janvier 2014.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2014100731/13.

(140120769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Brazil Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 83.008.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de manière extraordinaire au siège social
le 10 juillet 2014:

1) L'Assemblée décide d'accepter la démission de son poste d'administrateur, avec effet immédiat, de Monsieur Mau-
rizio MAUCERI, né le 1 er septembre 1975, à Lecco (Italie) et demeurant professionnellement au 5, rue de Bonnevoie,
L-1260 Luxembourg.

2) L'Assemblée décide de nommer à la fonction d'administrateur de la société avec effet immédiat pour une période
se terminant lors de l'Assemblée Générale Annuelle devant se tenir en 2015:

- la société CAPITAL OPPORTUNITY S.A. (B 149.718), ayant son siège social au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Lu-
xembourg.

Conformément à l'article 51bis de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, Monsieur Laurent
TEITGEN, né le 05 janvier 1979 à Thionville (France) et demeurant professionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260
Luxembourg, est nommé représentant de la société CAPITAL OPPORTUNITY S.A..

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BRAZIL INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2014103827/21.

(140125002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

Axilio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1638 Senningerberg, 4-6, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg B 157.717.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014100772/10.

(140121667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bonaria Gestion, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4051 Esch-sur-Alzette, 91, rue du Canal.

R.C.S. Luxembourg B 146.632.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2014103824/13.

(140123926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

BATECH Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2355 Luxembourg, 10, rue du Puits.

R.C.S. Luxembourg B 184.455.

Suite à une assemblée générale extraordinaire, signée par les détenteurs de parts sociales en date du 01/07/2014 il
résulte les changements suivants:

Monsieur José OLIVEIRA DUARTE DA ROCHA, né le 24 août 1954 à Arouca (Portugal), demeurant à L- 8235 Mamer,
7, route de Kehlen, est nommé en date de la présente assemblée en tant que gérant technique de la société en rempla-
cement de Monsieur Paulo Jorge DE JESUS SIMOES, et ce pour une durée indéterminée.

De plus, le siège social de la Société est transféré du L-2611 Luxembourg, 31, route de Thionville vers le L-2355
Luxembourg, 10, rue du Puits

Luxembourg, le 01/07/2014.

Référence de publication: 2014103810/15.

(140124209) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Gasy S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 8, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 134.733.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue en date du 3 février 2014 que:

- Monsieur Pierre GOFFINET, citoyen belge, né le 15 septembre 1971 à Bastogne (Belgique), et résidant profession-
nellement au 25A Boulevard Royal L-2449 Luxembourg, a été coopté en tant qu'administrateur en remplacement de
Monsieur Sansal OZDEMIR, démissionnaire.

Cette cooptation doit être ratifiée lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.

Le mandat du nouvel administrateur prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2020.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Référence de publication: 2014102166/16.

(140122584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

Dewey Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 146.337.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société en date du 8 juillet
2014 que Grant Thornton Lux Audit, société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social au 89A Pafebruch,
L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg, et dûment enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 183652, a été nommée commissaire aux comptes de la Société pour les exercices clos
au 31 décembre 2013 et au 31 décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2014.
Pour Dewey Holding S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2014103896/17.

(140124823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

BCSP V CE Lux I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 101.416.150,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 30, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 127.014.

EXTRAIT

En date du 5 juin 2014, Tour CB31 Interest Holder LLC a transféré la totalité de ses parts sociales détenues dans la
Société à la société BCSP V Lux CE Lux VI S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 30,
Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg
sous le numéro B 185.973.

Suite à cette cession, BCSP V CE Lux VI S.à r.l. détient toutes les 4.056.646 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2014.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2014103667/18.

(140120750) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Cape North S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 146.128.

EXTRAIT

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 11 juillet 2014:

- Est confirmé avec effet au 5 mai 2014 le renouvellement du mandat de Nationwide Management S.A. ayant son siège
social 12D Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 746 comme Administrateur jusqu'à l'as-
semblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

- Est confirmé avec effet au 5 mai 2014 le renouvellement du mandat de Tyndall Management S.A. ayant son siège
social 12D Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 747 comme Administrateur jusqu'à l'as-
semblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

- Est confirmé avec effet au 5 mai 2014 le renouvellement du mandat de Monsieur Yves Meert, avec adresse au 58,
rue Saint Martin, B-6860 Léglise, comme Administrateur jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Luxembourg, le 11 juillet 2014.
Pour Cape North S.A.

Référence de publication: 2014103861/19.

(140124678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

Comma-Lux Soparfi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 116.057.

- Constituée suivant acte reçu par Me Emile SCHLESSER, notaire de résidence à L-LUXEMBOURG, en date du 27
avril 2006, publié au Mémorial, recueil Spécial C n° 1352 du 13 juillet 2006.

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue à Luxembourg en date du 13 juin 2014, que la décision
suivante a été prise:

- Monsieur Tobias FABER, né le 18.01.1987 et demeurant professionnellement 15, boulevard Roosevelt, L-2450 Lu-
xembourg est nommé administrateur en date du 13 juin 2014 jusqu'à l'assemblée qui se tiendra en 2017, en remplacement
de Madame Jeanne MULLER, démissionnaire.

Luxembourg, le 17 juillet 2014.
Pour la société COMMA-LUX SOPARFI S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2014103881/17.

(140124947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

TEREOS Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 145, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 134.415.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le mercredi 21 mai 2014 au siège social de la société

1. Cooptation de deux nouveaux Administrateurs du fait de la vacance des postes de Messieurs THEODOSE et VAN
DYCK

Suite au décès de Monsieur Christian THEODOSE le 21 décembre 2013, le Conseil d'Administration nomme Monsieur
Jean-Michel OLOA né le 12 mars 1964 à Saint-Maurice (France) de nationalité française, demeurant 112, rue des Romains,
L-8041 Strassen (Luxembourg) pour la durée du mandat restant à courir à savoir à expiration lors de l'Assemblée Générale
Ordinaire de l'année 2018 qui statuera sur les comptes de l'exercice social de 2017.

Enfin, le Conseil d'Administration nomme Monsieur Olivier CASANOVA, né le 17 septembre 1966 à Paris XVI (France)
demeurant 5 rue de Rio à Garches (92000) en France, en remplacement de Monsieur Etienne VAN DYCK, démissionné
pour la durée du mandat restant à courir à savoir à expiration lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2018
qui statuera sur les comptes de l'exercice social de 2017.

Référence de publication: 2014101695/18.

(140121197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Darwin International S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 122.481.

Associés

- Il résulte d'une convention de vente du 31 décembre 2013 que Stichting Administratiekantoor DUAD transmet 100
parts sociales à Monsieur Hessel ZIJLSTRA, né le 20 septembre 1965 à Sint Maarten, Pays-Bas, demeurant à Schuit 8G,
NL-1724 BD Oudkarspel, Pays-Bas.

M. ZIJLSTRA détient 100 % de la société.

Administrateur/gérant

- Est révoqué le mandat de Monsieur Richard TURNER en tant que gérant avec effet rétroactif au 1 er janvier 2014.

- Est révoqué le mandat de Monsieur Rob DRIEDUITE en tant que gérant avec effet rétroactif au 1 er janvier 2014.

- Est confirmée la nomination de Monsieur Hessel ZIJLSTRA, né le 20 septembre 1965 à Sint Maarten, Pays-Bas,
demeurant à Schuit 8G, NL-1724 BD Oudkarspel, Pays-Bas, en tant que nouveau gérant avec effet rétroactif au 1 er janvier
2014, sans limitation de durée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014105655/19.

(140126842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

BdS 1 TX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 153.905.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014100789/9.

(140121150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bellbird S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 54.681.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014100814/10.

(140120849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

B Immobilier S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9147 Erpeldange, 47, rue Laduno.

R.C.S. Luxembourg B 153.697.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Erpeldange , le 11 juillet 2014. Signature.

Référence de publication: 2014100774/10.

(140120717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

DSV HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 32.882.776,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 93.010.

EXTRAIT

Les associés de la Société, par résolutions écrites datées du 24 juin 2014 et avec effet immédiat, ont décidé:

1 d'accepter la démission de Monsieur Lars Frankfelt en tant que gérant de catégorie A de la Société,

2 d'abolir la classification en catégorie B des gérants actuellement en fonction

3 de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société pour une période indéfinie:

- Monsieur Thomas Sonnenberg, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

- Monsieur Antonis Tzanetis, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

- Monsieur Mats Eklund, demeurant professionnellement 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,

Dès lors, le conseil de gérance de la Société est composé sans classification en tant que gérants de catégorie A ou de
catégorie B de la manière suivante:

Monsieur Michiel Kramer

Monsieur Heiko Dimmerling

Monsieur Thomas Sonnenberg

Monsieur Antonis Tzanetis

Monsieur Mats Eklund

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DSV Holdco S.à r.l.

Référence de publication: 2014105668/25.

(140126398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

R. Neta S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2165 Luxembourg, 26-28, rives de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 87.412.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 15 juillet 2014
que:

Madame Elena LATORRE, employée privée, née le 6 décembre 1975 à Luxembourg et domiciliée professionnellement
au 26-28 Rives de Clausen L-2165 Luxembourg, a été nommée administrateur en remplacement de Monsieur Cristian
CORDELLA, démissionnaire.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale qui se tiendra en 2015.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014103466/15.

(140122310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Sonae Sierra Brazil B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.400,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 104.462.

EXTRAIT

Par des résolutions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 7 juillet 2014, Monsieur Sébastien Hyest,
né le 8 novembre 1973 à Suresnes, France et avec résidence au 69 Boulevard Haussmann, 75008 Paris, France, a été
nommé commissaire aux comptes de la Société avec effet au 7 juillet 2014 et jusqu'à l'assemblée générale de la Société
qui se tiendra en l'année 2015 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2014.
Pour Sonae Sierra Brazil B.V. S.à r.l.

Référence de publication: 2014103509/16.

(140121846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Secondary Opportunities SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investisse-
ment Spécialisé.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.589.

Extrait des résolutions adoptées par les associés de la Société en date du 28 juin 2013

Les associés de la Société ont pris la résolution suivante:

- M. Jens Höllermann, administrateur de la société a été reconduit dans son mandat avec effet immédiat et jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 décembre 2017.

Extrait des résolutions adoptées par les associés de la Société en date du 30 juin 2014

Les associés de la Société ont pris la résolution suivante:

- M. Ekkehart Kessel, administrateur de la société a été reconduit dans son mandat avec effet immédiat et jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 décembre 2017.

- M. Garry Pieters, administrateur de la société a été reconduit dans son mandat avec effet immédiat et jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31 décembre 2017.

Le conseil d'administration se compose dorénavant comme il suit:

- M. Ekkehart Kessel, Administrateur

- M. Garry Pieters, Administrateur

- M. Jens Hoellerman, Administrateur

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014103496/23.

(140122002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

Bevis Marks 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 601.017,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 158.684.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014100795/9.

(140121002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Black & Decker Limited S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 93.562.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014100796/10.

(140121269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Bashneft Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 4, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 180.623.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14/07/2014.
BASHNEFT INVESTMENTS S.A.
Représentée par ZIFFER. LU
Mme Maria Tkachenko

Référence de publication: 2014100786/13.

(140121242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 juillet 2014.

Elly Group International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 168.304.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale tenue le 18 juin 2014 à 11h00

Décisions:

1. Renouveler les mandats des administrateurs:

- Thomas Detroyat, ayant son adresse au 91b, allée des Chênes, F-69390 Charly

- Emmanuel Lebeau, ayant son adresse au 4A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg,

- Jean-Michel Marq, ayant son adresse au 5, rue du Parc, L-8031 Strassen.

Les mandats des Administrateurs arriveront à échéance à l'Assemblée Générale qui statuera sur les Comptes Annuels
de l'exercice clos au 31 décembre 2014.

2. Renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes FIDUCIAIRE HRT, ayant son siège social 1A Romescht, Ré-
sidence les Cerisiers n°2, L-7364 Bofferdange, dûment enregistrée au registre du commerce et des sociétés de
Luxembourg sous le numéro B125 213.

Le mandat du Commissaire aux Comptes arrivera à échéance à l'Assemblée Générale qui statuera sur les Comptes
Annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2014.

Signatures
Le Président / Le Secrétaire

Référence de publication: 2014103955/22.

(140124169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.
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L U X E M B O U R G

On Air S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 188.579.

STATUTS

L’an deux mille quatorze, le quatre juillet.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg;

A COMPARU:

Cédric François LAVEAU né le 1 er décembre 1976 avec adresse 63, rue Op Bierg, L-8217 Mamer, Luxembourg,
représenté par Flora Gibert, demeurant à Luxembourg en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiquée ci-avant, a déclaré son intention de constituer par le présent acte
une société à responsabilité limitée et d’en arrêter les statuts comme suit:

Titre I er . Forme - Nom - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée (ci-après la “Société”), qui sera régie par les lois relatives
à une telle entité, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée de temps
à autre (ci-après la “Loi”), ainsi que par les présents statuts (ci-après les “Statuts”).

Art. 2. Dénomination. La dénomination de la Société est “ON AIR S.à r.l.”.

Art. 3. Siège social.
3.1. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

3.2. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l’assemblée
générale extraordinaire de ses Associés (tels que définis ci-après) délibérant comme en matière de modification des
Statuts.

3.3. Le siège social peut être transféré à l’intérieur de la Ville de Luxembourg par décision du Gérant Unique ou, en
cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance (tels que définis ci-après).

3.4. Au cas où des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l’activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social de la
Société pourra être transféré provisoirement à l’étranger par décision du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants,
du Conseil de Gérance jusqu’à ce que la situation soit normalisée; ces mesures provisoires n’ont toutefois aucun effet
sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 4. Objet.
4.1. L’objet de la société est le développement et la poursuite des activités commerciales dans le domaine de la

communication et des productions audiovisuelles, des productions de diffusion de spectacles vivants ainsi que de l’édition
et de la réalisation de supports multimédias.

4.2. La Société peut acquérir et détenir tous intérêts, directement ou indirectement, sous quelle que forme que ce
soit, dans toutes autres entités, luxembourgeoises ou étrangères, par voie de souscription ou d’acquisition de toutes
participations et droits par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat, de négo-
ciation ou de toute autre manière, ou par voie d’instruments financiers de dettes, sous quelle que forme que ce soit, ainsi
qu’administrer, développer et gérer de tels intérêts.

4.3. L’objet de la Société est également d’acquérir des brevets, des licences et / ou tous types de droits de propriétés
intellectuelle et industrielle, et de les développer et les exploiter directement ou indirectement et d’octroyer des licences
ou sous licences à des Sociétés Apparentées. La Société peut plus particulièrement vendre, céder ou disposer autrement
de tout ou partie de ses brevets, licences et / ou tous types de droits de propriétés intellectuelle et industrielle.

4.4. La Société pourra également apporter toute assistance financière, que ce soit sous forme de prêts, d’octroi de
garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci
soit substantiel, ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes
sociétés appartenant au même groupe que la Société.

4.5. La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes:

4.5.1. conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de crédit et lever des fonds, sauf par voie
d’offre publique, notamment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre, certificats et autres instruments de
dettes, convertibles ou non, ou par l’utilisation d’instruments financiers dérivés ou autres;

4.5.2. accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par toutes ou l’une de ces méthodes,
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pour l’exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées, ou de tout administrateur,
gérant ou autre agent de la Société ou de l’une des Sociétés Apparentées, dans les limites de toute disposition légale
applicable; et

4.5.3. utiliser tous instruments et techniques nécessaires à la gestion efficace de ses investissements et à la protection
contre tous risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

il est entendu que la Société n’entrera dans aucune opération qui pourrait l’amener à être engagée dans des activités
pouvant être considérées comme une activité réglementée du secteur financier.

4.6. Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes transactions légales, commerciales, techniques ou financières
et en général toutes transactions nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou en relation directe ou
indirecte avec tous les secteurs susmentionnés, de manière à faciliter l’accomplissement de son objet social dans les
secteurs susmentionnés.

Art. 5. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Capital - Transfert de parts

Art. 6. Capital social.

6.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille quatre cents euros (12.400 EUR) représenté par cent vingt
quatre (124) parts sociales, ayant une valeur nominale de cent euro (100 EUR), chacune (ci-après les «Parts Sociales»).
Les détenteurs de Parts Sociales sont désignés ensemble comme les «Associés».

6.2. En plus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime d’émission
payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant d’un tel compte de prime d’émission est à la libre disposition de
l’assemblée générale des Associés. Le montant d’un tel compte de prime d’émission peut être utilisé pour procéder à des
paiements pour toutes Parts Sociales que la Société peut racheter à son/ses Associé(s), pour compenser toute perte
réalisée, pour procéder à des distributions aux Associés ou pour allouer des fonds à la réserve légale ou à d’autres
réserves.

6.3. Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux.

Art. 7. Transfert de parts.

7.1. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

7.2. Dans l’hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par un des Associés sont librement
transmissibles à un autre Associé.

Tout transfert de Parts Sociales entre vifs à des non Associés ne pourra se faire qu’avec l’accord préalable, donné dans
une assemblée générale d’Associés représentant au moins trois quart (3/4) du capital.

7.3. Tout transfert de Parts Sociales doit être constaté par un acte notarié ou par un acte sous seing privé et ne sera
pas opposable vis-à-vis de la Société ou des tiers jusqu’à ce qu’il ait été notifié à la Société ou accepté par elle conformément
à l’article 190 de la Loi et l’article 1690 du Code Civil.

7.4. La Société peut racheter ses propres Parts Sociales pour autant que la Société ait des fonds distribuables suffisants
à cet effet.

Titre III. Gérance

Art. 8. Gérance. La Société est gérée par un gérant (le “Gérant Unique”) ou par plusieurs gérants nommés par l’as-
semblée générale des Associés. Si plusieurs gérants ont été nommés, ils formeront un conseil de gérance (le “Conseil de
Gérance”, chacun étant alors désigné comme «Gérant»). Le Gérant Unique ou les Gérants ne sont pas nécessairement
Associés de la Société.

Le Gérant Unique ou les Gérants peuvent être révoqués à tout moment par une décision de l’assemblée générale des
Associés.

Art. 9. Pouvoirs.

9.1. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, a tous
pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer tous actes nécessaires ou utiles à
l’accomplissement de l’objet social de la Société.

9.2. Les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts à l’assemblée générale des Associés tombent
dans la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

9.3. Tout litige dans laquelle la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la
Société par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance représenté par le Gérant
délégué à cet effet.

9.4. La Société est valablement engagée, en toutes circonstances par la seule signature de son Gérant Unique et, en
cas de pluralité de gérants, par la seule signature de tout membre du Conseil de Gérance, ou par la signature de toute
personne à qui ce pouvoir aura été délégué par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de
Gérance.

120256



L U X E M B O U R G

Art. 10. Délégations.

10.1. Le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un ou
plusieurs agents ad hoc pour des tâches déterminées.

10.2. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance détermine les responsabilités et la
rémunération (s’il y en a) de tout agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Art. 11. Réunion du conseil de gérance.

11.1. Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation d’un Gérant de la Société aussi souvent que l’intérêt de la
Société le requière. Lorsque tous les Gérants sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de
convocation.

11.2. Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d’une procuration écrite, par télégramme, par fax, par courriel ou par
lettre.

11.3. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg. Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou
agir valablement que si la majorité au moins de ses membres est présente en personne ou par mandataire.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront valablement adoptées par la majorité des votes des Gérants présents
en personne ou par mandataire.

11.4. En cas d’urgence des résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil de Gérance auront le même
effet et la même validité que des décisions prises lors d’une réunion valablement convoquée et tenue. Ces signatures
peuvent être apposées sur un seul ou plusieurs documents séparés transmis par lettre, fax, courriel ou moyen similaire
de communication.

11.5. Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance par un moyen de
communication (en ce compris par téléphone et par visioconférence), qui permet à tous les autres membres du Conseil
de Gérance présents à telle réunion (soit en personne, par mandataire ou par un tel moyen de communication) d’entendre
et d’être entendus par les autres membres à tout moment, sera réputé présent à telle réunion et sera pris en compte
pour le calcul du quorum et sera autorisé à voter sur les matières traitées à telle réunion. Lorsque la décision est prise
par voie d’une conférence téléphonique, la décision sera considérée comme ayant été prise à Luxembourg si l’appel est
initié à partir de Luxembourg.

Les membres du Conseil de Gérance qui participent à une réunion du Conseil de Gérance via un tel moyen de
communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du procès verbal de cette réunion.

11.6. Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les Gérants présents ou représentés
à la réunion. Des extraits seront certifiés par un Gérant ou par toute personne désignée par un Gérant ou lors d’une
réunion du Conseil de Gérance.

11.7. En cas de Gérant Unique, les résolutions du Gérant Unique seront documentées par écrit.

Art. 12. Dividendes intérimaires. Le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, peut
décider de payer des dividendes intérimaires sur la base d’un relevé de comptes préparé par le Gérant Unique ou, en cas
de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance montrant qu’il existe suffisamment de fonds disponibles pour la dis-
tribution, étant entendu que le montant distribuable ne peut être supérieur aux profits réalisés depuis la fin de l’exercice
social précédent, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et
sommes allouées à une réserve à établir en vertu de la Loi ou des Statuts.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 13. Pouvoirs - Tenue d’assemblées générales.

13.1. Chaque Associé a un droit de vote proportionnel à sa participation dans le capital social.

13.2. En cas d’un Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont conférés
à l’assemblée générale des Associés par la section XII de la Loi et ses décisions sont établies par écrit et enregistrées dans
des procès-verbaux.

13.3. S’il y a plus d’un Associé, les décisions des Associés seront prises en assemblée générale ou par consultation
écrite à l’initiative de la gérance. Dans ce cas, chaque Associé recevra le libellé exact du texte des résolutions ou décisions
à adopter et donnera son vote par écrit.

13.4. Des assemblées générales pourront être convoquées par le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants,
par tout Gérant.

13.5. Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la
réunion peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.6. Les assemblées générales des Associés se tiendront à Luxembourg. Tout Associé peu par procuration écrite,
autoriser toute autre personne, qui n’a pas besoin d’être un Associé, à le représenter à une assemblée générale des
Associés et à voter en son nom et à sa place.
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Art. 14. Majorités.
14.1. Les décisions ne sont valablement prises que pour autant que des Associés détenant plus de la moitié du capital

social les adoptent. Si ce chiffre n’est pas atteint lors de la première réunion ou consultation par écrit, les Associés sont
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettres recommandées, et les décisions sont prises à la majorité des votes
émis, quelle que soit la portion du capital représentée.

14.2. Les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité (en nombre)
d’Associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société conformément aux prescriptions de la
Loi.

14.3. Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des Associés ne
peuvent être décidés qu’avec l’accord unanime des Associés et sous réserve du respect de toute autre disposition légale.

Titre V. Exercice social - Profits - Réserves

Art. 15. Exercice social.
15.1. L’année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque

année.
15.2. Chaque année, au trente et un décembre, le bilan et le compte de profit et perte de la Société sont établis par

le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et ce dernier prépare un inventaire
comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Art. 16. Profits - Réserves.
16.1. Les profits de la Société, après déduction des frais généraux des charges, des amortissements, des provisions et

des taxes, constituent le bénéfice net.
16.2. Sur le bénéfice net, cinq pour cent (5%) seront prélevés et alloués à la réserve légale; ce prélèvement cessera

d’être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société mais devra
être repris jusqu’à entière reconstitution de la réserve, si à tout moment et pour quelle que raison que ce soit elle a été
entamée. Le solde est à la disposition de l’assemblée générale des Associés.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d’insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l’un de ses Associés.
17.2. La dissolution et la liquidation de la Société n’est possible que si elle est décidée par la majorité (en nombre) des

Associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société.
17.3. En cas de dissolution de la Société, la dissolution et la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs,

Associés ou non, nommés par l’assemblée générale des Associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.
17.4. Le surplus après paiement des charges, dettes dépenses qui résultent de la liquidation sera utilisé pour rembourser

l’apport fait par les Associés sur les Parts Sociales de la Société. Le surplus final sera distribué aux Associés proportion-
nellement à leur détention respective.

Titre VII. Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. Tous les points non réglés par les Statuts seront déterminés conformément à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et paiement

Les Statuts ayant été établis, le comparant tel que représenté déclare souscrire l’entièreté du capital comme suit:
Cédric François Laveau, préqualifié: cent vingt quatre (124) Parts Sociales.
Les cent vingt quatre (124) Parts Sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire de douze mille

quatre cents euros (12.400 EUR).
Le montant de douze mille quatre cents euros (12.400 EUR) est à la disposition de la Société, tel qu’il a été prouvé au

notaire instrumentant.

Dépenses

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution s’élèvent à approximativement 1.200 EUR.

Autorisation de commerce - activités règlementées

Le notaire soussigné a informé le comparant qu’avant l’exercice de toute activité commerciale ou bien dans l’éventualité
où la société serait soumise à une loi particulière en rapport avec son activité, la société doit être au préalable en
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possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme, ce qui est expressément reconnu par les comparants;
et/ou s’acquitter de toutes autres formalités aux fins de rendre possible l’activité de la société partout et vis-à-vis de
toutes tierces parties.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’Associé unique de la Société représentant l’intégralité du capital
souscrit, a passé les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé à 68, avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg;

2. A été nommé gérant de la Société pour une période indéterminée Monsieur Cédric François Laveau, préqualifié

Pouvoirs

Le comparant donne par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, afin de procéder à l’enregistrement, l’immatriculation, la radiation, la publication ou toutes autres opé-
rations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte et, le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger, ratifier et
signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s) au présent acte.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu’en tête des présentes.

Lecture de l’acte ayant été faite au mandataire connu du notaire soussigné par nom, prénom, état civil et résidence,
le mandataire du comparant a signé avec nous notaire, le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 7 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31424. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2014103409/239.

(140121889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Nexus Medical Partners II S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 113.234.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juillet 2014.
Pour NEXUS MEDICAL PARTNERS II S.C.A., SICAR
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014105950/14.

(140126168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2014.

Maris S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 188.684.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of July,

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

AIM Services S.à r.l., a société à responsabilité limitée, having its registered office at 14, rue Erasme, L-2082 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under the number B74676,

here represented by Mrs. Mélanie Muller, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Lu-
xembourg on July 10, 2014.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited
company (société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:
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A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name Maris S.à r.l.
(hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies,
as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign
companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities
which it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by decision of the board of managers. It
may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by resolution of the shareholders,
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500), represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.

6.2 The shares of the Company are in registered form.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.

7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection
by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
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7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given
by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.

7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the surviving shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the surviving
spouse.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these articles
of association.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.

8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. If all shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived convening
requirements, the meeting may be held without prior notice.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.

10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company's
shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.

13.1 The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

13.2 The manager(s) is (are) appointed by the general meeting of the shareholders which sets the term of their office.
The managers may be dismissed freely at any time, without there having to exist any legitimate reason (“causes légitimes”).

13.3 In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may be composed of
several classes, i.e. A manager(s) and B manager(s).

13.4 The sole manager or the board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney
by private instrument.

13.5 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of
association is to be construed as a reference to the “sole manager”.

13.6 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Election, removal and term of office of managers.

14.1 The manager(s) shall be elected by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration
and term of office.
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14.2 The managers shall be elected and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision
of the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.

15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, retirement or
otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the
permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company's sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers at least twenty-four (24)
hours in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.

17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not
need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
means of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers and in addition in case different classes of managers have been
appointed, at least one A and one B manager must be present or represented. Any resolutions of the board of managers
may only be taken if approved by the majority of managers present or represented. The chairman, if any, shall have a
casting vote. If a quorum is not obtained the managers present may adjourn the meeting to a venue and at a time no later
than five (5) calendar days after a notice of the adjourned meeting is given.

17.6 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.

18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by
the chairman pro tempore, and the secretary (if any) or by any two (2) managers or by an A and a B manager, should
different classes of managers exist. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2) managers.

18.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, by the joint signature of any two (2) managers,
or, should different classes of managers exist, by the joint signature of one class A and one class B managers, or (ii) by
the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by
the board of managers within the limits of such delegation.
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E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).

20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company
shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.

20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies' register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5. An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its
approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.

22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of
the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

22.2. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve.
This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten
per cent (10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees with such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's annual net profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.

23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.

24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on the thirty-first of
December 2014.

2. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.
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Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares issued have been subscribed as follows:

- Twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by AIM Services S.à r.l., aforementioned, for the
price of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid-up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred Euros (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500) is entirely allocated to the
share capital.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company, have passed the following re-
solutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. Catherine Koch, born in Sarreguemines, France, on 12 February 1965, professionally residing at 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg, is appointed as manager of the Company for an unlimited term.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case
of divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède.

L'an deux mille quatorze, le quatorze juillet,

Par-devant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

AIM Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 14, rue Erasme, L-2082 Luxembourg,
inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B74676,

dûment représentée par Madame Mélanie Muller, employée privée résidant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration, donnée à Luxembourg le 10 juillet 2014.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La comparante a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d'une société à responsabilité limitée
qu'elle souhaite constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de Maris S.à r.l. (ci-après la «Société»)
qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les
présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
le transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l'administration, la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Sauf par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme
ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres obligataires ou d'instrument de dettes, d'obligations garanties ou non
garanties, et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu'elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.
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Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, prise

aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, écono-
mique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou sont imminents, de nature à compromettre l'activité
normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation
complète de ces circonstances extraordinaires; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'assemblée générale des associés

de la Société, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un maximum de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre

événement similaire d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé

pour vérification. Ce registre contient toute l'information requise par la Loi. Des certificats d'enregistrement peuvent
être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un détenteur par part sociale. Des copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus
de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne. La Société a le droit de suspendre l'exercice
de tous les droits attachés à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront seulement transférables à de nouveaux associés à condition qu'une telle cession

ait été approuvée par des associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à l'égard de la Société et des tiers après la notification de la cession

à, ou après l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.
7.6 Dans l'hypothèse d'un décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être transférées au nouvel associé

uniquement à condition d'agrément d'un tel transfert par les associés à une majorité des trois quarts du capital social des
survivants. Un tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux
parents, descendants ou à l'épouse survivante.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par

les présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives autrement

prises en assemblée générale peuvent être valablement adoptées par résolutions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque
associé recevra le texte des résolutions écrites ou des décisions à prendre expressément formulés et donnera son vote
par écrit.
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8.4 S'il y a associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés selon les
dispositions de la section XII de la Loi et les présentes statuts. Dans ce cas, toute référence faite à «l'assemblée générale
des associés» doit être lue comme une référence à l'associé unique, selon le contexte et si applicable, et les pouvoirs
conférés à l'assemblée générale des associés sont exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans la mesure où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, au moins
une assemblée générale des associés est tenue au Luxembourg au siège social de la Société ou à un autre endroit tel que
précisé dans la convocation à cette assemblée générale dans les six mois suivants la fin de chaque exercice sociale. D'autres/
Des assemblées générales d'associés peuvent être tenues aux lieux et heures précisés dans les convocations aux assem-
blées. Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et renoncent aux formalités
de convocation, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Art. 10. Quorum et vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d'une majorité plus importante prévue par ces statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés représentant plus de la
moitié du capital social.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement avec le
consentement unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité d'associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.

13.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

13.2 Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de leur
mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

13.3 En cas de pluralité de gérants, la société est administrée par un conseil de gérance qui pourra être composé de
différentes classes de gérants: c'est-à-dire gérant(s) A et gérant(s) B.

13.4 Le gérant unique ou le conseil de gérance peut accorder un pouvoir spécial par le biais d'un acte authentique ou
sous seing privé.

13.5 Si la Société est gérée par un gérant unique, selon le contexte et si applicable et lorsque le terme «gérant unique»
n'est pas expressément utilisé dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» utilisée dans ces statuts doit être
lue comme une référence au «gérant unique».

13.6 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. Election, révocation des administrateurs et durée du mandat des gérants.

14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) élu(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération et la
durée de son (leur) mandat.

14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) élu(s) et peut(vent) être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par
une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d'une place de gérant.

15.1 Si la place d'un gérant est vacant suite au décès, à l'incapacité légale, la faillite, la démission ou pour tout autre
motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne pouvant excéder le mandat initial
du gérant remplacé par les gérants restants jusqu'à la prochaine assemblée des associés, laquelle décidera le remplacement
permanent conformément aux dispositions légales applicables.

15.2 Si la vacance se produit alors qu'il y a un gérant unique, cette vacance est comblée sans délai par l'assemblée
générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.

16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation d'un gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au
siège social de la Société sauf si un autre lieu est spécifié dans la convocation à la réunion.

16.2 Avis écrite de toute réunion du conseil de gérance est donnée aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures au
préalable par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence. Le cas échéant, la nature et les raisons
d'une telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord de
chaque gérant par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie
d'un tel document en sera suffisamment preuve. Aucune convocation préalable n'est nécessaire pour un conseil de gérance
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dont le lieu et l'heure auront été décidés par une résolution d'un précédent conseil de gérance communiquée à tous les
membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où les tous les gérants seront présents ou re-
présentés à un conseil de gérance et renoncent aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites
et approuvées par tous les gérants du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.

17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également choisir
un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui aura la charge de tenir les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut provisoirement nommer un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toutes réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par
courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre gérant comme son man-
dataire, une copie du mandat en étant suffisamment preuve. Un gérant peut représenter un ou plusieurs membres du
conseil de gérance, mais non pas tous les membres du conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans discontinuité
et garantissant une participation effective aux réunions. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être tenue au siège
social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente
ou représentée à la réunion du conseil de gérance et en outre, dans le cas où différentes classes de gérants ont été
nommées, un gérant A et un gérant B doivent être présents ou représentés. Toute résolution du conseil de gérance ne
pourra être valablement adoptée que si elle est approuvée par la majorité des gérants présents ou représentés. Le
président du conseil de gérance, le cas échéant, a une voix prépondérante. Si un quorum n'est pas atteint, les gérants
présents peuvent reporter la réunion à un endroit et à une heure endéans un délai de cinq (5) jours civils après l'envoi
d'une notice d'ajournement.

17.6 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut
exprimer son consentement séparément, l'ensemble des consentements faisant preuve de l'adoption des résolutions. La
date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.

18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, s'il y en a ou en
son absence par le président temporaire s'il y en a, et le secrétaire ou par deux (2) gérants présents ou par un gérant A
et un gérant B si plusieurs classes de gérants existent. Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président, le cas échéant, ou par deux (2) gérants.

18.2 Les décisions du gérant unique sont enregistrées dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique
Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le gérant unique.

Art. 19. Rapports avec les tiers. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants, ou, si
plusieurs classes de gérants existent, par la signature conjointe d'un gérant A et d'un gérant B, ou (ii) par la signature
conjointe ou la signature individuelle de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été
délégué par le conseil de gérance.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire - réviseur d'entreprises agréé.

20.1 Dans l'hypothèse et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront
surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires aux comptes
et détermine la durée de leurs fonctions.

20.2 Tout commissaire peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaires a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les opérations de la
Société.

20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire est supprimée.
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20.5 Le réviseur d'entreprises agréé peut être révoqué par l'assemblée générale des associés uniquement pour juste
motif ou avec son accord.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acompte sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine
le trente-et-un décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 A la fin de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de l'actif

et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la loi.
22.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) sont prélevés sur le bénéfice net pour la constitution d'une réserve jusqu'à

ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et autant
que le montant total de la réserve légale de la Société atteint dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé accepte l'affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'allocation du solde des
bénéfices annuels nets de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont faites en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la
Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur base d'un état financier inter-

médiaire préparé par le conseil de gérance et montrant que des fonds disponibles pour la distribution. Le montant destiné
à la distribution ne doit pas dépasser les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices
reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes destinées à être affectées à
une réserve légalement obligatoire ou que les présents statuts n'autorisent pas à être distribuées.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi et des présents statuts.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé la dissolution de la Société
et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs auront les
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation des actifs et du paiement du passif sera distribué entre les associés en
proportion du nombre des parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le trente et un décembre
2014.

2. Des acomptes sur dividendes pourront être versés pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les douze mille cinq cents (12,500) parts sociales émises ont été souscrites de la manière suivante:
- Douze mille cinq cents (12,500) parts sociales ont été souscrites par AIM Services S.à r.l., susmentionnée, pour un

prix de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500)
Toutes les parts sociales souscrites ont été intégralement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant

de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire soussigné.

L'apport total de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est entièrement affecté au capital social.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ EUR 1.500.-.
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Résolutions de l'associé

L'associé fondateur, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg,

2. Catherine Koch, née à Sarreguemines, France, le 12 février 1965, résidant professionnellement au 19, rue de Bit-
bourg, L-1273 Luxembourg, est nommée gérant pour une durée indéterminée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et année figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande des comparants que le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au représentant du comparant connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit représentant du comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. MULLER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 juillet 2014. Relation: LAC/2014/32926. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 juillet 2014.

Référence de publication: 2014104251/522.

(140124627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Origami Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 188.599.

STATUTS

L'an deux mil quatorze, le sept juillet.

Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Sete Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5 rue Jean
Monnet, L-2180 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 166.382, (le
Souscripteur),

ici représentée par Mme Hilary Fitzgibbon, demeurant professionnellement au 5 rue Jean Monnet - L-2180 Luxembourg
(le Mandataire), en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le Mandataire de la comparante et le notaire, restera annexées
aux présentes pour être formalisées avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser comme suit les
statuts d’une société anonyme qu’elle déclare constituer et qu’elle a arrêtés comme suit:

"Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est établi une société anonyme sous la dénomination de "ORIGAMI INVEST-
MENTS S.A." (la Société).

La Société peut avoir un actionnaire unique (l'Actionnaire Unique) ou plusieurs actionnaires. La Société n'est pas
dissoute par le décès, la suspension des droits civiques, l'insolvabilité, la liquidation ou la faillite de l'Actionnaire Unique.

Lorsque la Société n'a qu'un seul actionnaire, toute référence aux actionnaires dans les statuts de la Société (les Statuts)
est une référence à l'Actionnaire Unique.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Sans préjudice des règles de droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois
cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera luxembourgeoise.
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Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale statuant dans les conditions
requises pour la modification des Statuts.

Art. 4. Objet social. La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que
ce soit et par tous moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, et intérêts, ainsi que les obligations de
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que
l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière, de titres de capital, obligations, créances, billets et autres valeurs
ou instruments financiers de toutes espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds communs de
placement luxembourgeois ou étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre ligne de crédit, ainsi
que les contrats y relatifs et (iii) la détention, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs
(composé notamment des actifs décrits aux points (i) et (ii) ci-dessus).

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à tout type de contrat de prêt et elle
peut procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations, de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants
et de tous types de titres de dettes et de titres de capital, y compris en vertu d'un ou plusieurs programmes d'émissions.
La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou d'émissions de titres, à ses filiales, à ses
sociétés affiliées.

La Société peut également consentir des garanties et octroyer des sûretés réelles portant sur tout ou partie de ses
biens, notamment par voie de nantissement, cession, ou en grevant de charges tout ou partie de ses biens au profit de
tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de ses sociétés affiliées ou de toute
autre société.

La Société peut conclure, délivrer et exécuter toutes opérations de swaps, opérations à terme (futures), opérations
sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêts de titres ainsi que toutes autres opérations
similaires. La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
de change, de taux d'intérêt et autres risques.

Les descriptions ci-dessus doivent être interprétées dans leur sens le plus large et leur énumération n'est pas restrictive.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés par la Société, dans
la mesure où ils restent compatibles avec l'objet social décrit ci-avant.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières se rapportant directement
ou indirectement à son objet ou susceptibles de favoriser son développement. De plus, la Société peut faire l'acquisition
et procéder à la vente de propriétés immobilières pour son compte, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
et elle peut réaliser toutes les opérations afférentes à ces propriétés immobilières.

Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à un montant de trente-trois mille euros (EUR 33.000,-) représenté par
trente-trois actions (33) actions sans valeur nominale et entièrement libérées.

Le capital social de la Société pourra à tout moment être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des
actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts, ainsi qu’il est précisé à l'article 20 ci-après.

La Société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Art. 6. Forme des actions. Les actions sont nominatives et resteront nominatives. Les actions ne sont pas représentées
par des certificats.

Un registre des actionnaires est tenu au siège social de la Société où il peut être consulté par tout actionnaire. Ce
registre contient le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, la
valeur nominale ou le pair comptable payé pour chacune des actions, les émissions d'actions, les cessions d'actions et les
dates desdites émissions et cessions d'actions. La propriété des actions est établie par l'inscription dans le registre.

La Société ne reconnaît qu’un propriétaire par action. S’il y a plusieurs propriétaires par action, la Société aura le droit
de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme étant à
son égard propriétaire unique. La même règle est appliquée en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire
ou entre un débiteur sur gages et un créancier gagiste.

Administration - Surveillance

Art. 7. Nomination du conseil d’administration. La Société est administrée par un conseil, composé de trois adminis-
trateurs au moins, actionnaires ou non et qui peuvent appartenir soit à la catégorie d’administrateurs A soit à la catégorie
d’administrateurs B. Les administrateurs sont nommés, pour un terme qui ne peut excéder six ans, par l'assemblée
générale des actionnaires et sont révocables par elle à tout moment et à son entière discrétion. Les administrateurs sont
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rééligibles. L’Assemblée Générale déterminera à la majorité des Actions présentes ou représentées à l'Assemble Générale
concernée le nombre d’administrateurs, leur rémunération et la durée du mandat En cas de nomination sans indication
d'un terme, les nominations sont faites pour la durée de 6 ans.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un associé unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée à
un membre, appelé «administrateur unique», jusqu’à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence
de plus d’un associé.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants, à la
majorité des voix, ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa prochaine
réunion, procède au remplacement définitif.

Lorsqu’une personne morale est nommée en tant qu’administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne
Morale doit désigner une personne physique en tant que représentant qui la représentera comme administrateur unique
ou comme membre du conseil d’administration de la Société, conformément à l'article 51bis de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915). Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et
obligations et encourt la même responsabilité que s’il accomplissait cette tâche en son nom propre, sans préjudice de la
responsabilité conjointe de la Personne Morale. La personne Morale ne peut révoquer le représentant à moins de nommer
simultanément un nouveau représentant permanent.

Art. 8. Réunion du conseil d’administration. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et peut
également désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui aura la charge de la tenue des procès-verbaux des réunions
du Conseil d’Administration. Le premier président sera désigné par l'assemblée générale. Le Président présidera toutes
les réunions du Conseil d’Administration. En son absence, les autres administrateurs nommeront à la majorité simple des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion un autre président pro tempore qui présidera la réunion con-
cernée.

Tout membre du Conseil d’Administration peut se faire représenter au Conseil d’Administration en désignant par
écrit soit en original soit par téléfax ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences de la loi
luxembourgeoise) un autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs, au
lieu indiqué dans la notice de convocation.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d’Administration est donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date fixée pour la réunion sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs de l'urgence sont
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil d’Administration.

Une convocation écrite n’est pas nécessaire si tous les membres du Conseil d’Administration sont présent ou repré-
sentés pendant la réunion et s’ils affirment avoir été dument informés et avoir pleine connaissance de l'ordre du jour de
la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord de chaque membre du Conseil d’Administration
donné par écrit soit en original soit par téléfax ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences
de la loi luxembourgeoise). Une convocation spéciale n’est pas requise pour une réunion se tenant aux lieu et heure
indiqués dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d’Administration.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.
Le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus de deux de ses collègues
et à condition qu’au moins deux administrateurs soient présents physiquement à la réunion ou y participent par un moyen
de communication autorisé par les présents Statuts et par la Loi de 1915.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’Administration par conférence téléphonique, vidéo
conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participants à la réunion
peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres participants parler et leur
parler et (iii) la réunion est retransmise en direct et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer. La participation
à une réunion du Conseil d’Administration par ces moyens équivaut à une participation en personne à cette réunion et
est réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Nonobstant ce qui précède, une résolution du Conseil d’Administration peut être prise par voie circulaire. Une telle
résolution doit consister en un ou plusieurs documents contenant les résolutions signées, manuellement ou électroni-
quement par le biais d’une signature électronique valide selon le droit luxembourgeois, par chaque administrateur. La
date de cette résolution est la date de la dernière signature.

Art. 9. Vote du conseil d’administration. Toute décision du conseil d’administration est prise à la majorité absolue des
voix exprimées par les administrateurs présents ou représentés. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion
est prépondérante.

Art. 10. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration. Les procès-verbaux des séances du conseil d'admi-
nistration sont signés par le Président ou le membre du Conseil d’Administration présidant la séance.
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Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 11. Pouvoirs du conseil d’administration. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour
faire tous les actes d'administration et de disposition qui sont utiles ou nécessaires se rapportant à l'objet social. Il a dans
sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Lorsque la Société a un Administrateur Unique, ce dernier dispose des mêmes pouvoirs que ceux qui sont conférés
au Conseil d'Administration. Dans un tel cas, toute référence dans les présents Statuts à des décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par le Conseil d'Administration sont des références à des décisions prises ou des pouvoirs exercés par
l'Administrateur Unique.

Art. 12. Délégation des pouvoirs du conseil d’administration. La gestion journalière de la Société ainsi que la repré-
sentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront, conformément à l'article 60 de la Loi de 1915 être
délégués à une ou plusieurs personnes physiques ou morales, membres du Conseil d’Administration ou non, actionnaires
ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une
décision du conseil d'administration. La délégation de la gestion journalière des affaires de la Société impose au conseil
d’administration l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émolu-
ments et avantages quelconques alloués au délégué.

Le Conseil d’Administration peut nommer une personne, Actionnaire ou non, membre du Conseil d’Administration
ou non, en qualité de représentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du corps
dirigeant. Ce représentant permanent agira de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera
la Société en sa capacité de membre du conseil dirigeant d’une telle entité.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. Pouvoir de signature. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux (2) admi-
nistrateurs. Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule
signature.

De plus, la Société sera engagée par la signature conjointe de toutes personnes ou par la signature unique de la personne
à qui un tel pouvoir de signature aura été accordé par le Conseil d’Administration mais dans la seule limite de ce pouvoir.

Dans les limites de la gestion journalière, la Société est liée par l'unique signature, le cas échéant, de la personne
nommée à cet effet conformément à l'article 12.

Art. 14. Conflit d’intérêts. Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt contraire à celui de la Société
dans une quelconque opération de la Société soumise à l'approbation du Conseil d'Administration, cet administrateur
devra informer le Conseil d'Administration de la Société de son intérêt opposé lors de la réunion et faire mentionner
cette déclaration au procès-verbal de la réunion. L'administrateur concerné ne participera pas aux délibérations portant
sur cette opération et il ne pourra pas voter sur les résolutions s'y rapportant. Il sera rendu compte de l'opération et de
l'intérêt de cet administrateur s'y rapportant à la prochaine Assemblée Générale.

Tant que la Société est administrée par un Administrateur Unique, si l'Administrateur Unique a un intérêt contraire à
celui de la Société concernant une opération dans laquelle la Société et l'Administrateur Unique se sont engagés, le conflit
d'intérêt sera mentionné dans le procès-verbal ou les résolutions écrites de l'Administrateur Unique, le cas échéant,
approuvant l'opération.

Les Articles 14, alinéa 1 er et 14 alinéa 2 ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de
l'Administrateur Unique concernant les opérations courantes de la Société conclues dans des conditions normales.

Tout administrateur de la Société qui occupe des fonctions d'administrateur, membre de la direction ou employé de
toute société ou entreprise avec laquelle la Société est ou sera engagée dans des relations d'affaires ou des contrats ne
sera pas considéré comme ayant un intérêt opposé à celui de la Société dans le cadre du présent Article 17, uniquement
en raison de ses relations avec ces autres sociétés ou entreprises.

Assemblée générale

Art. 15. Généralités. Tant que la Société n'a qu'un seul Actionnaire, l'Actionnaire Unique assume tous les pouvoirs
conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par
l'Assemblée Générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Actionnaire Unique tant que
la Société n'a qu'un seul Actionnaire. Les décisions prises par l'Actionnaire Unique sont enregistrées par voie de procès-
verbaux ou prises par voie de résolutions écrites.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute Assemblée Générale valablement constituée représente l'en-
semble des actionnaires de la Société.

L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires sociales. Les convocations se font dans
les formes et délais prévus par la loi.

Art. 16. Tenue des assemblées. L'assemblée générale annuelle se réunit, conformément à la loi luxembourgeoise, à
Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué
dans la convocation, le premier lundi du mois de juin à 14.00 heures.
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Si la date de l'assemblée ne tombe pas sur un jour ouvrable, elle se réunit le premier jour ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate que des circonstances excep-
tionnelles l'exigent.

Les autres assemblées générales peuvent se tenir aux lieu et heures indiqués dans les convocations à l'Assemblée
Générale.

Art. 17. Convocation des assemblées. Le Conseil d'Administration ou le(s) commissaires, le cas échéant, ou, si des
circonstances exceptionnelles le requièrent, deux Administrateurs conjointement, peuvent convoquer une Assemblée
Générale. Ils seront obligés de la convoquer de manière à ce qu’elle soit tenue dans une période d’un mois, si les Ac-
tionnaires représentant un dixième du capital le demandent par écrit, en précisant l'ordre du jour. Un ou plusieurs
Actionnaires représentant au moins un dixième du capital souscrit peuvent exiger l'inscription d’un ou de plusieurs sujets
à l'ordre du jour d’une Assemblée Générale. Cette demande doit être adressée à la Société au moins 5 (cinq) jours avant
l'Assemblée Générale concernée.

Toutes les Actions étant nominatives, les notices de convocation seront uniquement envoyées par lettres recom-
mandées.

Si tous les Actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et déclarent avoir été
dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée peut se tenir sans notice préalable. En outre,
si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale et acceptent à l'unanimité de
déterminer l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci peut être tenue sans convocation préalable du Conseil
d'Administration ou des commissaires, le cas échéant.

Art. 18. Participation aux assemblées et procurations. Tout Actionnaire peut participer à l'Assemblée Générale par
conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les Action-
naires participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres
participants et leur parler (iii) la réunion est retransmise en direct et (iv) les Actionnaires peuvent valablement délibérer.
La participation à une réunion par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à la réunion.

Chaque Actionnaire pourra prendre part à toute Assemblée Générale en désignant par écrit, soit par original, soit par
téléfax, ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise) une autre
personne comme mandataire, ne devant pas nécessairement être Actionnaire.

Art. 19. Tenue des assemblées. Avant le début de toute délibération, les Actionnaires éliront un président de l'As-
semblée Générale. Le président nommera un secrétaire et les Actionnaires nommeront un scrutateur. Le président, le
secrétaire et le scrutateur forment le bureau de l'Assemblée Générale.

Le procès-verbal de l'Assemblée Générale sera signé par les membres du bureau de l'Assemblée Générale et par tout
Actionnaire que le désire.

Cependant, lorsque les décisions de l'Assemblée Générale doivent être certifiées, les copies ou extraits de procès-
verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le président du Conseil d'Administration ou deux
Administrateurs.

Art. 20. Votes. Chaque action donne droit à une voix.

Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, les résolutions proposées à une Assemblée Générale dûment
convoquée seront adoptées à la majorité simple des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, aucun
quorum de présence n'étant requis.

Cependant, les décisions ayant pour objet de modifier les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une
Assemblée Générale représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l'ordre du jour indique les modi-
fications statutaires proposées, et le cas échéant, le texte de celles qui touchent à l'objet ou à la forme de la Société. Si
la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde Assemblée Générale peut être convoquée, dans les formes
prévues par les Statuts et la Loi sur les Sociétés. La seconde Assemblée Générale délibère valablement, quelle que soit
la portion du capital représentée.

Dans les deux Assemblées Générales, les résolutions, pour être valables, doivent réunir les deux tiers au moins des
voix exprimées lors de l'Assemblée Générale concernée. Les voix attachées aux actions pour lesquelles l'Actionnaire n'a
pas pris part au vote, s'est abstenu, a voté blanc ou nul ne sont pas pris en compte pour le calcul de la majorité.

Les Actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un formulaire) sur les résolutions soumises à l'Assemblée Gé-
nérale à condition que les formulaires indiquent (i) les nom, prénom, adresse et signature de l'Actionnaire concerné, (ii)
l'indication des actions pour lesquelles l'Actionnaire exerce son droit, (iii) l'ordre du jour tel que décrit dans la convocation
et (iv) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque sujet de l'ordre du jour. Les formulaires
originaux devront être envoyés à la Société soixante-douze (72) heures avant la tenue de l'Assemblée Générale concernée.

Le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent être décidés
qu'avec l'accord unanime exprimé par un vote des actionnaires et des obligataires.
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Art. 21. Commissaire(s) - Réviseur d’entreprise agrée ou cabinet de révision agrée. Les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaires Le ou les commissaires est/sont nommé(s) pour une période ne dépassant
pas 6 (six) ans et il/ils est/sont rééligible(s).

Le ou les commissaires est/sont nommé(s) par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération
et la durée de leur mandat. Le ou les commissaire(s) en fonction peut/peuvent être révoqué(s) à tout moment, ad nutum,
par l'Assemblée Générale.

Toutefois, aucun commissaire ne sera nommé si, au lieu de nommer un commissaire, l'Assemblée Générale désigne
un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés ou cabinets de révision agréés afin de procéder à l'audit des comptes
annuels de la Société conformément à la loi luxembourgeoise applicable. Le ou les réviseur(s) d'entreprises agréé(s) ou
cabinet(s) de révision agréé(s) est/sont nommé(s) par l'Assemblée Générale conformément aux dispositions des contrats
de prestation de services conclus entre ces derniers et la Société. Le ou les réviseur(s) d'entreprises agréé(s) ou cabinet
(s) de révision agréé(s) ne peuvent être révoqués par l'Assemblée Générale que pour de juste motifs.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 22. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même
année.

Art. 23. Comptes annuels. Le Conseil d'Administration dresse les comptes annuels de la Société qui seront soumis à
l'approbation de l'Assemblée Générale annuelle.

Au plus tard 1 (un) mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil d'Administration soumet les comptes annuels
ainsi que le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant) et tous autres documents afférents prescrits par la loi
à l'examen du ou des commissaire(s) de la Société (le cas échéant), qui rédige(nt) un rapport sur cette base.

Les comptes annuels, le rapport du Conseil d'Administration (le cas échéant), le rapport du/des commissaire(s) ou du/
des réviseur(s) d'entreprises agréé(s)/cabinet(s) de révision agréé(s), selon le cas, ainsi que tous les autres documents
requis par la loi sont déposés au siège social de la Société au moins 15 (quinze) jours avant l'Assemblée Générale annuelle.
Ces documents y sont mis à la disposition des actionnaires qui peuvent les consulter durant les heures de bureau ordi-
naires.

Art. 24. Affectation du résultat. Sur le bénéfice, il est prélevé cinq pour cent pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social, et il deviendra
à nouveau obligatoire si la réserve légale descend en dessous du seuil de 10% (dix pour cent) du capital social de la Société.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale. L’Assemblée Générale peut annoncer, ou autoriser le Conseil
d’Administration à annoncer des dividendes.

Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 25. Dissolution - Liquidation. La société peut à tout moment être dissoute par décision de l'assemblée générale,
statuant suivant les modalités prévues pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Lors de la liquidation de la Société, les avoirs excédentaires de la Société disponibles pour être distribués aux action-
naires le seront conformément aux règles de distribution prévues à l'Article 21, au moyen de paiement d'acomptes ou
après le remboursement (ou la consignation des sommes nécessaires, le cas échéant) des dettes de la Société.

Disposition générale

Art. 26. Loi applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
déterminées conformément au droit luxembourgeois.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se clôt le 31 décembre 2014.

La première Assemblée Générale annuelle se tiendra le 1 er juin 2015 à 14h.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare qu'il
souscrit aux trente-trois (33) actions sans valeur nominale, représentant la totalité du capital social de la Société et ayant
un prix de souscription total de EUR 33.000,- (trente-trois mille euros).

Les actions ont été entièrement libérées par le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, par des versements
en espèces, de sorte que la somme de EUR 33.000,- (trente-trois mille euros), se trouve dès à présent à la libre disposition
de la Société, preuve en ayant été fournie au notaire instrumentant.
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Déclaration - Estimation des frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 (le para-
graphe (2) de l'article 26-1 n'étant pas applicable, aucun apport autre qu'en numéraire n'ayant été effectué à la constitution
de la Société) de la Loi de 1915 et en constate expressément l'accomplissement.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de EUR 1.100,-
(mille cent euros).

Résolutions de l'actionnaire unique

Le Souscripteur, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions
suivantes:

1. le nombre des administrateurs est fixé à trois (3);

2. le nombre de réviseur d’entreprises agréé est fixé à un (1);

3. les personnes suivantes sont nommées en tant qu'Administrateurs A:

- M. David Barrett, directeur financier, dont l'adresse professionnelle est au 5 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg;
et

- Mme Hilary Fitzgibbon, gestionnaire financier, dont l'adresse professionnelle est au 5 rue Jean Monnet, L-2180 Lu-
xembourg;

et la personne suivante est nommée en tant qu'Administrateur B:

- M. Jean-Claude Jacot, consultant, dont l'adresse professionnelle est à Balz - Zimmermann Strasse 7, 8302 Kloten,
Suisse

4. PricewaterhouseCoopers, une société coopérative, ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 65477, est nommée en tant que réviseur d'entreprises agréé
de la Société;

5. le mandat des membres du Conseil d'Administration et du réviseur d'entreprises agréé ainsi nommés prendra fin à
l'issue de l'Assemblée Générale annuelle de l'année 2020; et

6. le siège social de la Société est établi au 5 rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite au Mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuels, état et demeure, le Mandataire du
Souscripteur a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Fitzgibbon, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 juillet 2014. Relation: LAC/2014/31706. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€)

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Référence de publication: 2014103414/353.

(140122264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2014.

Point Partners GP Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 188.309.

In the year two thousand and fourteen, on the tenth day of July at 11:30 a.m.

Before Us, Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARS:

Tishman Speyer Point Partners L.L.C., a limited liability company established and existing under the laws of Delaware,
United States of America, having its registered office at National Registered Agents, Inc., 160 Greentree Drive, Suite 101,
City of Dover, County of Kent, State of Delaware 19904, United States of America, and registered under number 5548748,

here represented by Mrs Monique Drauth, employee, having her professional address in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 9, 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
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I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
established and existing under Luxembourg laws under the name of “Point Partners GP Holdco S.à r.l.” (hereinafter, the
Company), with registered office at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 188309, established pursuant to a deed
of the undersigned notary, dated July 1, 2014, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association
and whose articles of association have been amended pursuant to a deed of the undersigned notary, dated July 9, 2014,
not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,-) represented by twelve
thousand five hundred (12.500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each.

III. The sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to convert the twelve thousand five hundred (12.500) shares with a nominal value of
one Euro (EUR 1,-) each existing in the share capital of the Company into twelve thousand five hundred (12.500) A shares
with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each (the A Shares).

Second resolution

The sole shareholder resolves to increase the Company’s share capital by an amount of twelve thousand five hundred
Euro (EUR 12.500,-) in order to raise it from its present amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,-)
to twenty-five thousand Euro (EUR 25.000,-) by the creation and issuance of twelve thousand five hundred (12.500) B
shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each (the B Shares).

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervened Fie Hema Investments Limited, a limited company established and existing under the laws of
the British Virgin Islands, having its registered address c/o Newhaven Trustees (BVI) Limited, 3 rd Floor, J&C Building,
P.O. Box 933, Wickhams Cay 1, Road Town, Tortola VG 1110, the British Virgin Islands and registered with the British
Virgin Islands Trade and Companies Register under number 1743564, here represented by Mrs Monique Drauth, pren-
amed, by virtue of a proxy given under private seal on July 8, 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the person appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Fie Hema Investments Limited, prenamed, resolves to subscribe the twelve thousand five hundred (12.500) B Shares,
and to fully pay them up at their nominal value of one Euro (EUR 1,-) each, having an aggregate value of twelve thousand
five hundred Euro (EUR 12.500,-) by contribution in cash.

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,-) has been fully paid up in cash and is now available
to the Company, evidence thereof having been given to the undersigned notary.

Shareholders resolutions
First resolution

Pursuant to the above resolutions, the shareholders resolve unanimously to restate in their entirety the articles of
association of the Company, which shall henceforth be worded as follows:

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of “Point
Partners GP Holdco S.à r.l.”, which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company),
and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), the present
articles of association (hereinafter, the Articles) and by any shareholders’ agreement which may be entered into from
time to time between the Company’s shareholders.

Art. 2. The Company may carry out (a) all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition and the
holding of real estate properties (the Real Estate Properties) and the taking of participating interests in (i) enterprises (in
whatever form) which may, pursuant to their constitutional documents, acquire and hold only real property and other
assets necessary for the management of such real property (the Real Estate Companies) and (ii) real estate holding
companies which are hereby defined as entities the purpose of which, according to their constitutional documents, is to
indirectly acquire and hold real property and other assets necessary for the management of such real property through
acquiring and holding interests in other entities the purpose of which is restricted in the same manner as described in (i)
and (ii) above (the Real Estate Holding Companies), as well as (b) the administration, the management, the control, the
development and the disposal of such Real Estate Properties and participating interests in Real Estate Companies and
Real Estate Holding Companies.

In connection with the purposes stated above, the Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees
or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest, or any companies
or enterprises, which are affiliates of the Company or any other companies or enterprises.
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In general, the Company may carry out any financial, commercial, industrial, personal or real estate transactions, take
any measure to safeguard its rights and make any transactions which are directly or indirectly connected with its purposes
stated above or which promote their development or extension.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds or any other instruments which may be
convertible.

The Company may also act as manager and/or director of any of its affiliated companies.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 5. The subscribed share capital is set at twenty five thousand Euro (EUR 25.000,-) represented by twelve thousand
five hundred (12.500) A shares (the A shares) and twelve thousand five hundred (12.500) B shares (the B Shares, and
together with the A Shares, the Shares), all with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders’ meeting, in accordance with Article 14 and subject always to the provisions of any shareholders’ agreement
which may be entered into from time to time between the Company’s shareholders.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. In case of a sole shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance with
article 189 of the Law and subject always to the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into
from time to time between the Company’s shareholders.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole shareholder or of any of the shareholders.

Art. 10. Subject to the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between
the Company’s shareholders, the Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If
several managers have been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers), com-
posed of up to seven (7) managers divided into three (3) categories, respectively denominated “Category A Managers”,
“Category B Managers” and “Category C Managers” (as the case may be).

Four (4) Category A Managers shall be appointed, composed of one (1) category A1 manager, who will be a non-
Luxembourg resident (personally or professionally) (the “Category A1 Manager”) and three (3) category A2 manager,
who will be Luxembourg resident (personally or professionally) (the “Category A2 Managers”) and two (2) Category B
Managers may be appointed. In addition, one category C manager who will be Luxembourg resident may be appointed
from time to time (the “Category C Manager”).

The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a
resolution of the sole shareholder or of the shareholders holding more than half of the share capital and subject always
to the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between the Company’s
shareholders.

Art. 11. In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers shall
have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company’s purpose, provided that the terms of this Article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the signature of the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

In case a Category C Manager is appointed, the Company shall be bound by the signature of one Category A Manager,
one Category B Manager and one Category C Manager.

The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers shall have the right to grant special proxies
for determined matters to one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.
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Art. 12. The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may delegate the day-to-day
management of the Company to one or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager’s or agent’s
responsibilities and remuneration (if any), the duration of representation and any other relevant conditions of this agency.

In case of plurality of managers, the Board of Managers may elect a chairman from among Category A Managers. If the
chairman is unable to be present, his place will be taken by election among the managers present at the meeting.

In case of plurality of managers, the Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a
shareholder of the Company.

The Board of Managers shall meet as often as the Company’s interest so requires.

The meetings of the Board of Managers are convened by a Category A Manager and a Category B Manager at the place
indicated in the convening notice. The Board of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are
present or represented.

Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given to
all managers at least seven (7) days in advance of the date and time set for such meeting, except in case of emergency, in
which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board of
Managers.

No such convening notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and agree on the agenda of the meeting. The notice may be waived
by consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the Board of Managers.

In case of plurality of managers, a manager of any category may be represented at the Board of Managers by another
manager of any category, and a manager of any category may represent several managers of any category.

In case of plurality of managers, the Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its
members are present or represented by proxies and with at least the presence or representation of three (3) Category
A2 Manager, one (1) Category B Manager and one (1) Category C Manager (if appointed); and any decision taken by the
Board of Managers shall require a simple majority including at least the favourable vote of one Category A1 Manager (if
present and voting), one Category A2 Manager and one Category B Manager, subject always to the provisions of any
shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between the Company’s shareholders.

In case of plurality of managers, one or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or
by any similar means of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other, initiated from Luxembourg.

Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented
in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members having parti-
cipated.

In case of plurality of managers, a written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as
though it had been adopted at a meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision
may be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by each of
the members of the Board of Managers.

Subject always to the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between
the Company’s shareholders, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may decide
to pay interim dividends to the shareholders on the basis of a statement of accounts showing that sufficient profits are
available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the
end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried
forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Art. 13. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Art. 14. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.

In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles and other specific decisions as defined by the Law may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital, in accordance with the
provisions of the Law and with the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time to
time between the Company’s shareholders.

Art. 15. The Company’s accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company’s accounts are established and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.
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Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.

This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share
capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

Subject always to the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between
the Company’s shareholders, the balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the share-
holders in proportion to their shareholding in the Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with the
last paragraph of Article 17 and with the provisions of any shareholders’ agreement which may be entered into from time
to time between the Company’s shareholders.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law and of any shareholders’ agreement which may be entered
into from time to time between the Company’s shareholders for all matters for which no specific provision is made in
the Articles. In the event that there is any conflict between the provisions of any shareholders’ agreement which may be
entered into from time to time between the Company’s shareholders and the provisions of the Articles, the provisions
of any such shareholders’ agreement which may be entered into from time to time between the Company’s shareholders
shall prevail.

Second resolution

The shareholders resolve unanimously to acknowledge the resignation of the following persons with immediate effect
from their position of managers of the Company and grant them full discharge for the exercise of their mandate until the
date of the present deed:

Category A Managers:

- Ms. Joséphine Andonissamy, born on February 27, 1973 in Pondichery, India, with professional address at 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;

- Mr. Pascal Brayeur, born on December 10, 1979 in Liège, Belgium, with professional address at 34-38, avenue de la
Liberté, L-1930 Luxembourg;

- Mr. Gysbert Van Reenen Muller, born on July 28, 1981 in Vredendal, South Africa, with professional address at 34-38,
Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg;

- Mr. Joao Antonio Carocha Rolo, born on May 26, 1975 in Cascais, Portugal, with professional address at 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Category B Managers:

- Mr. Michael Philip Maurice Spies, born on September 4, 1957 in Boston, Massachusetts, United States of America,
with professional address at 61 Aldwych, WC2B 4AE, London, United Kingdom;

- Mr. Florian Reiff, born on October 27, 1970 in Stuttgart, Germany, with professional address at Taunustor 2 (Japan-
Center), Frankfurt am Main, D-60311, Germany;

- Mr. Michael B. Benner, born on May 11, 1955 in Maryland, United States of America, with professional address at
45, Rockefeller Plaza, NY-10111, New York, United States of America.

Third resolution

In compliance with article 10 of the Company’s bylaws, the shareholders acknowledge that:

1. Tishman Speyer Point Partners L.L.C., prenamed, has proposed the eight (8) following candidates for election as A
Managers:

- Ms. Joséphine Andonissamy, prenamed;

- Mr. Pascal Brayeur, prenamed;

- Mr. Gysbert Van Reenen Muller, prenamed;

- Mr. Joao Antonio Carocha rolo, prenamed;

- Mr. Michael B. Benner, prenamed;

- Mr. Michael Philip Maurice Spies, prenamed;

- Mr. Florian Reiff, prenamed; and

- Mr. Julien Peters, with professional address at 34-38, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.
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2. Fie Hema Investments Limited, prenamed, has proposed Dr. Guozhuo Sun, born on November 03, 1972 in Anhui,
the Republic of China with professional address at 15 th Floor, 5 Aldermanbury square, London EC2V 7HR, United
Kingdom and Mr. Michael Crooks, for election as B Managers.

Fourth resolution

The shareholders resolve to appoint the following persons with immediate effect as managers of the Company for an
unlimited period of time:

Category A1 Manager:
- Mr. Florian Reiff, prenamed.

Category A2 Managers:
- Ms. Joséphine Andonissamy, prenamed;
- Mr. Pascal Brayeur, prenamed; and
- Mr. Gysbert Van Reenen Muller, prenamed.

Category B Managers:
- Dr. Guozhuo Sun, prenamed.

Fifth resolution

The shareholders resolve to acknowledge that following the above dismissals and appointments, the board of managers
of the Company is thus composed as follows:

Category A1 Manager:
- Mr. Florian Reiff, prenamed.

Category A2 Managers:
- Ms. Joséphine Andonissamy, prenamed;
- Mr. Pascal Brayeur, prenamed; and
- Mr. Gysbert Van Reenen Muller, prenamed.

Category B Managers:
- Dr. Guozhuo Sun, prenamed.

Sixth resolution

The shareholders resolve to appoint KPMG Luxembourg, a private limited liability company established and existing
under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
149133, as statutory auditor of the Company for a period ending on the date of the annual general meeting called to
approve the annual accounts as of December 31, 2014.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a result
of the present resolutions are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, who is known to the notary by her

name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède.

L’an deux mille quatorze, le dix juillet à onze heures trente.
Par-devant Nous, Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Tishman Speyer Point Partners L.L.C., une société à responsabilité limitée établie et existante sous les lois de l'Etat du

Delaware, Etats-Unis, ayant son siège social au National Registered Agents, Inc., 160 Greentree Drive, Suite 101, City of
Dover, DE 19904, County of Kent, Etats-Unis et enregistrée sous le numéro 5548748,

ici représentée par Mme Monique Drauth, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 9 juillet 2014.
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Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par sa mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination
«Point Partners GP Holdco S.à r.l.» (ci-après, la Société), ayant son siège social au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 188309, constituée par acte du notaire instrumentaire, en date du 1 er juillet 2014, non encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association et dont les statuts ont été modifiés suivant acte du notaire
instrumentaire en date du 9 juillet 2014, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

III. L’associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de convertir les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro
(EUR 1,-) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société en douze mille cinq cents (12.500) parts sociales
A d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune (les Parts A).

Deuxième résolution

L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la Société à concurrence de douze mille cinq cents Euro (EUR
12.500,-) pour l'augmenter de son montant actuel de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-) à vingt-cinq mille Euro
(EUR 25.000,-) par la création et l'émission de douze mille cinq cents (12.500) nouvelles parts sociales B d’une valeur
nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts B).

Intervention - Souscription - Libération

Sur ce est intervenue Fie Hema Investments Limited, une société à responsabilité limitée établie et existante sous les
lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son siège social chez Newhaven Trustees (BVI) Limited, 3 ème étage, Bâtiment
J&C, P.O. Box 933, Wickhams Cay 1, Road Town, Tortola VG 1110, les Iles Vierges Britanniques et enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés des Iles Vierges Britanniques sous le numéro 1746564, ici représenté par Mme
Monique Drauth, précitée, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 8 juillet 2014.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la comparante et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrées en même temps.

Fie Hema Investments Limited, précitée, décide de souscrire les douze mille cinq cents (12.500) Parts B, et de les
libérer intégralement à leur valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, pour un montant total de douze mille cinq
cents Euro (EUR 12.500,-) par un apport en numéraire.

Le montant de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,-) a été intégralement libéré et se trouve dès à présent à la
libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentaire.

Résolutions des associés
Première résolution

Les associés décident à l'unanimité de refondre les statuts de la Société dans leur intégralité, qui auront désormais la
teneur suivante:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Point Partners GP Holdco S.à r.l.»
qui est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts) et
par tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant.

Art. 2. La Société peut réaliser (a) toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à l'acquisition et la
détention de biens immobiliers (les Biens Immobiliers) et à la prise de participations dans (i) des entreprises (sous quelque
forme que ce soit) qui peuvent, conformément à leurs documents constitutifs, acquérir et détenir exclusivement des
biens immobiliers et d’autres actifs nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers (les Sociétés Immobilières) et (ii)
des sociétés de détention de portefeuille immobilier qui sont définies ici comme des entités dont l'objet social, confor-
mément à leurs documents constitutifs, est l'acquisition et la détention indirecte des biens immobiliers et autres actifs
nécessaires à la gestion de tels biens immobiliers, par le biais de l'acquisition et la prise de participations dans d'autres
entités dont l'objet social est limité de la même façon comme décrit aux points (i) et (ii) ci-dessus (les Sociétés de
Détention de Portefeuille Immobilier), ainsi que (b) l'administration, la gestion, le contrôle, le développement et la cession
des Biens Immobiliers et des participations dans les Sociétés Immobilières et les Sociétés de Détention de Portefeuille
Immobilier.
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Dans le cadre des objets indiqués ci-dessus, la Société peut apporter tout concours (par voie de prêts, avances,
garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt, ou à toute société
ou entreprise, qui sont des sociétés affiliées de la Société ou à toute autre société ou entreprise.

En général, la Société peut réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière,
prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations qui se rattachent directement ou
indirectement à son objet social indiqué ci-dessus ou qui favorisent son développement ou son extension.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations ou d'autres ins-
truments qui pourront être convertibles.

La Société pourra également agir en qualité de gérant et / ou administrateur d'une de ses sociétés affiliées.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-
tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l'assemblée générale des associés, suivant les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société s’élève à vingt-cinq mille Euro (EUR 25.000,-) représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales A (les Parts A) et douze mille cinq cents (12.500) parts sociales B (les Parts B, ensemble
avec les Parts A, les Parts Sociales), toutes d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'Article 14 des Statuts et aux dispositions de tout pacte d’associé qui
serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant.

Art. 7. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité
de propriétaires d’une part sociale, la Société peut suspendre les droits attachés à ces actions jusqu’à ce qu’un seul
propriétaire soit désigné.

Art. 8. Dans l'hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi et aux dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les
associés de la Société, le cas échéant.

Art. 9. La Société n’est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d’un des associés.

Art. 10. Sous réserve des dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le
cas échéant, la Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance), composé jusqu’à sept (7) gérants divisés en trois
(3) catégories, nommés respectivement «Gérants de Catégorie A», «Gérants de Catégorie B» et «Gérants de Catégorie
C» (le cas échéant).

Quatre (4) Gérants de Catégorie A seront nommés, composés d’un (1) gérant de catégorie A1 qui sera non-résident
luxembourgeois (personnellement ou professionnellement) (le Gérant de Catégorie A1) et de trois (3) gérants de caté-
gorie A2 qui seront résidents luxembourgeois (personnellement ou professionnellement) (les Gérants de Catégorie A2),
et deux (2) Gérants de Catégorie B peuvent être nommés.

De plus, un (1) Gérant de Catégorie C qui sera résident luxembourgeois peut être nommé le cas échéant (le Gérant
de Catégorie C).

Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision des associés détenant plus de la moitié du capital social, sous réserve des
dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a
tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et
opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve qu’aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe d’un Gérant de Catégorie A et d’un Gérant de Catégorie B.
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Dans le cas où un Gérant de Catégorie C est nommé, la Société sera valablement engagée par la signature conjointe
d’un Gérant de Catégorie A, un Gérant de Catégorie B et un Gérant de Catégorie C.

Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs
déterminés à un ou plusieurs mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Art. 12. Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière
de la Société à un ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas
échéant, des gérants ou mandataires, la durée de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses Gérants de Catégorie A. Si le
président ne peut être présent, un remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.

En cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.

Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B au
lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le Conseil de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si
tous les gérants sont présents ou représentés.

Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par téléfax ou courrier électronique, de toute réunion du
Conseil de Gérance au moins sept (7) jours avant la date et heure prévues pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel
cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil de Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et approuvent
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par téléfax ou courrier électronique.

En cas de pluralité de gérants, un gérant de n’importe quelle catégorie peut en représenter un autre au Conseil de
Gérance, et un gérant de n’importe quelle catégorie peut représenter plusieurs gérants de n’importe quelle catégorie.

En cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité
de ses membres est présente ou représentée par procurations et avec au moins la présence de trois (3) Gérants de
Catégorie A2, un (1) Gérant de Catégorie B et un (1) Gérant de Catégorie C (si nommé); et toute décision du Conseil
de Gérance ne peut être prise qu’à la majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d’un Gérant de Catégorie A1 (si
présent et votant), d’un Gérant de Catégorie A2 et d’un Gérant de Catégorie B, sous réserve des dispositions de tout
pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant.

En cas de pluralité de gérants, un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion
de se comprendre mutuellement et initiée de Luxembourg.

Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

En cas de pluralité de gérants, une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au
même titre qu'une décision prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par
chacun les membres du Conseil de Gérance.

Sous réserve des dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas
échéant, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes
sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort
que des bénéfices suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas
excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des
réserves distribuables, mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des
Statuts.

Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) à raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 14. L’associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu’il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ou autres résolutions spécifiques définies par la loi ne peuvent être
adoptées que par une majorité d’associés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux pre-
scriptions de la Loi et des dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas
échéant.

Art. 15. L’exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.
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Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Sous réserve des dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas
échéant, le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation
dans la Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application du dernier alinéa de
l'Article 17 et des dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d’une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi et à
tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le cas échéant.

En cas de conflit entre les dispositions de tout pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés de la Société, le
cas échéant et les dispositions des Statuts, les dispositions d’un tel pacte d’associé qui serait en vigueur entre les associés
de la Société, le cas échéant prévaudra.

Deuxième résolution

Les associés décident à l'unanimité de reconnaître la démission des personnes suivantes avec effet immédiat de leurs
fonctions de gérants de la Société et de leur donner décharge pour l'exercice de leur mandat jusqu’à la date des présentes:

Gérants de Catégorie A:

- Mme Joséphine Andonissamy, née le 27 février 1973 à Pondichéry, Inde, ayant son adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg;

- M. Pascal Brayeur, né le 10 décembre 1979 à Liège, Belgique, ayant son adresse professionnelle au 34-38, avenue de
la Liberté, L-1930 Luxembourg Grand-Duché de Luxembourg;

- M. Gysbert Van Reenen Muller, né le 28 juillet 1981 à Vredendal, Afrique du Sud, ayant son adresse professionnelle
au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- M. Joao Antonio Carocha Rolo, né le 26 mai 1975 à Cascais, Portugal, ayant son adresse professionnelle au 34-38,
avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Gérants de Catégorie B:

- M. Michael Philip Maurice Spies, né le 4 septembre 1957 à Boston, Massachusetts, Etats-Unis d’Amérique, ayant son
adresse professionnelle au 61 Aldwych, Londres WC2B 4AE, Royaume-Uni;

- M. Florian Reiff, né le 27 octobre 1970 à Stuttgart, Allemagne, ayant son adresse professionnelle à Taunustor 2 (Japon-
Centre), Frankfurt am Main, D-60311, Allemagne;

- M. Michael B. Benner, né le 11 mai 1955 dans l'Etat du Maryland, Etats-Unis d’Amérique, ayant son professionnelle
à 45, Rockefeller Plaza, NY-10111, New York, Etats-Unis d’Amérique.

Troisième résolution

En conformité avec l'article 10 des statuts de la Société, les associés reconnaissent que:

1. Tishman Speyer Investments Europe L.L.C, précitée, a proposé les huit (8) candidats suivants pour nomination en
tant que gérants de Catégorie A:

- Mme Joséphine Andonissamy, prénommée;

- M. Pascal Brayeur, prénommé;

- M. Gysbert Van Reenen Muller, prénommé;

- M. Joao Antonio Carocha rolo, prénommé;

- M. Michael B. Benner, prénommé;

- M. Michael Philip Maurice Spies, prénommé;

- M. Florian Reiff, prénommé; et

- M. Julien Peters, ayant son adresse professionnelle au 34-38, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.
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2. Fie Hema Investments Limited, précitée, a proposé Dr. Guozhuo Sun, né le 3 novembre 1972 à Anhui, Chine, ayant
son adresse professionnelle au 5 Aldermanbury square, 15 ème étage, EC2V 7HR Londres, Royaume-Uni et M. Michael
Crooks, pour nomination en tant que gérants de Catégorie B.

Quatrième résolution

Les associés décident à l'unanimité de nommer les personnes suivantes avec effet immédiat en tant que gérant de la
Société pour une durée illimitée:

Gérant de Catégorie A1:

- M. Florian Reiff, prénommé.

Gérants de Catégorie A2:

- Mme Joséphine Andonissamy, prénommée;

- M. Pascal Brayeur, prénommé; et

- M. Gysbert Van Reenen Muller, prénommé.

Gérant de Catégorie B:

- Dr. Guozhuo Sun, prénommé.

Cinquième résolution

Les associés décident de reconnaître que suite aux démissions et nominations ci-dessus, le conseil de gérance de la
Société se composera désormais comme suit:

Gérant de Catégorie A1:

- M. Florian Reiff, prénommé.

Gérants de Catégorie A2:

- Mme Joséphine Andonissamy, prénommée;

- M. Pascal Brayeur, prénommé; et

- M. Gysbert Van Reenen Muller, prénommé.

Gérant de Catégorie B:

- Dr. Guozhuo Sun, prénommé.

Sixième résolution

Les associés décident de nommer KPMG Luxembourg, une société à responsabilité limitée, établie et existante selon
les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 149133,
comme commissaire aux comptes de la Société pour une durée qui prendra fin à la date de l'assemblée générale des
actionnaires appelée à approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents Euro (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparantes, connue du notaire par son nom et prénom,
état et demeure, elle a signé ensemble avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Drauth, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 juillet 2014. Relation: LAC/2014/32972. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 17 juillet 2014.

Référence de publication: 2014105240/550.

(140125161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juillet 2014.
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Holly Tree Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 105.637.

L’an deux mil quatorze, le neuvième jour de juillet.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven,

S’est réunie:

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme HOLLY TREE INVESTMENTS S.A., avec
siège social à L-9706 Clervaux, 2A/46, route d’Eselborn, inscrite au Registre de commerce et des sociétés à Luxembourg
sous le numéro B 105637, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 30 décembre 2004, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 420 du 6 mai 2005, modifiés en dernier lieu suivant acte reçu
par Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg en date du 7 décembre 2011, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 354 du 9 février 2012.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Sven Hoffmann, employé privé, demeurant professionnellement à L-9990
Weiswampach, 19, Duarrefstrooss, HOLLY TREE INVESTMENTS S.A. Société anonyme Siège social: L-8080 Bertrange,
1, rue Pletzer (ci-avant L-9706 Clervaux, 2A/46, route d’Eselborn) RCS Luxembourg B 105637 ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE Du 9 juillet 2014 - numéro 47.947

qui nomme comme secrétaire Monsieur Jean-Pierre Dias, salarié, demeurant professionnellement à Senningerberg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Sven Hoffmann, prénommé.

Monsieur le président expose ensuite:

I. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1° Transfert du siège social vers L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer et modification du premier alinéa de l’article 2 des
statuts.

2° Adaptation des statuts de la société à ceux d’une société anonyme unipersonnelle et modification des articles 1; 7
et 8.

3° Révocation de deux administrateurs à savoir Spica Adviser S.A. et Madame Ella Shilina.

4° En remplacement des administrateurs révoqués, nomination de deux nouveaux administrateurs pour une durée de
six ans à savoir AVALON PRESTIGE Ltd. et AVALON PREMIER Ltd, représentées par leur représentant permanent
Monsieur Thierry Bichel.

5° Confirmation du mandat de Monsieur Jean Louis Bisson en tant qu’administrateur de la Société pour une durée de
six ans.

6° Révocation du commissaire aux comptes INNOVATRUST S.àr.l..

7° Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes FOP CONSEIL S. A.

8° Divers.

II. Que les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d’actions possédées par
chacun d’eux ont été portés sur une liste de présence. Les procurations éventuelles émanant des actionnaires représentés
à la présente assemblée, après avoir été signées ne varietur par les actionnaires présents et représentés, les membres du
bureau et le notaire instrumentant, demeureront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

III. Qu’il résulte de la liste de présences que l’intégralité du capital social est présente ou représentée à l’assemblée,
que l’assemblée peut délibérer valablement, telle qu’elle est constituée, sur les objets portés à l’ordre du jour et qu’il a
pu être fait abstraction des convocations d’usage, les actionnaires déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris, avec l’accord unanime des actionnaires
présents ou représentés, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de L-9706 Clervaux, 2A/46, route d’Eselborn,
vers L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, et de modifier en conséquence le premier alinéa de l’article 2 des statuts comme
suit:

Art. 2. (premier alinéa). „Le siège social de la Société est établi dans la commune de Bertrange“

Deuxième résolution

L’assemblée générale décide d’adapter les statuts de la société à ceux d’une société anonyme unipersonnelle et de
modifier en conséquence les articles 1; 7 et 8 comme suit:

ajout d’un nouveau paragraphe en fin d’article
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Art. 1 er . dernier paragraphe.  «La Société peut avoir un actionnaire unique ou plusieurs actionnaires. Tant que la
Société n'a qu'un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un Administrateur Unique seulement qui n'a
pas besoin d'être l’actionnaire unique de la Société. Dans ces statuts, toute référence au conseil d'administration sera une
référence à l’administrateur unique (dans l’hypothèse où la Société n'a qu'un seul administrateur) tant que la Société a un
actionnaire unique. Pour le cas où il n’y aurait qu’un seul actionnaire, l’actionnaire unique exercera, au cours des assem-
blées générales dûment tenues, tous les pouvoirs revenant à l’assemblée générale des actionnaires en vertu de la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Art. 7. Si la Société est constituée par un actionnaire unique ou si, à l’occasion d’une assemblée générale des action-
naires, il est établi que la Société a un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un administrateur, appelé
«administrateur unique», jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus
d’un actionnaire.

Si la Société a plus d'un actionnaire, la Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins
trois membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l’assemblée générale doit
nommer au moins 2 (deux) nouveaux administrateurs en plus de l’administrateur unique en place. L'administrateur unique
ou, le cas échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera une référence à l’administrateur unique (lorsque la
Société a un associé unique) tant que la Société a un associé unique.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l’article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Le(s) administrateur(s) seront élus par l’assemblée générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d’administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l’assemblée générale.

En cas de vacance d’un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine assemblée générale de la Société. En l’absence d'administrateur disponible, l’assemblée générale devra
être rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 8. Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l’administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus
pour effectuer tous les actes d'administration ou de disposition dans l’intérêt de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale,
tombent sous la compétence du conseil d'administration ou de l’administrateur unique selon les cas.

Sous réserve des dispositions de l’article 72-2 de la loi de 1915 le conseil d’administration est autorisé à procéder à
un versement d’acomptes sur dividendes.

Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de
la réunion peut-être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

En cas d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Les résolutions prises par l’administrateur unique auront la même autorité que les résolutions prises par le conseil
d’administration et seront constatées par des procès verbaux, qui sont signés par l’administrateur unique, et dont les
copies ou extraits pourront être produits en justice ou autrement.

Le premier président sera désigné par l’assemblée générale.

Le conseil d'administration peut déléguer, avec l’accord préalable de l’assemblée des actionnaires, ses pouvoirs de
gestion journalière et les affaires courantes de la Société ainsi que la représentation de la Société dans cette gestion et
ces affaires, à un des membres du conseil d'administration.

Le conseil d'administration ou, le cas échéant, l’administrateur unique peut en outre conférer tous pouvoirs et mandats
spéciaux à toute personne, qui n'a pas besoin d'être administrateur, et nommer et révoquer tous agents et employés et
fixer leurs émoluments.

La Société est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs de la Société, par la signature unique de
l’administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière, ou, le cas échéant par la signature de l’administrateur
unique, ou par la signature conjointe ou unique de toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature a été délégué
par le conseil d'administration ou l’administrateur unique selon le cas.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de révoquer deux administrateurs de la Société à savoir Spica Adviser S.A. et Madame
Ella Shilina.
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Quatrième résolution

En remplacement des administrateurs révoqués, l’assemblée générale décide de nommer deux nouveaux administra-
teurs pour une durée de six ans à savoir:

1. AVALON PRESTIGE LTD, une société de droit anglais, ayant son siège social au 20-22 Bedford Row, WC1R4JS
London, immatriculée au registre de commerce de l’Angleterre et Wales sous le numéro 7728129, dûment représentée
par son représentant permanent Monsieur Thierry Bichel, directeur de société, né le 26 mai 1962 à Luxembourg, de-
meurant professionnellement à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer et

2. AVALON PREMIER LTD, une société de droit anglais, ayant son siège social au 20-22 Bedford Row, WC1R4JS
London, immatriculée au registre de commerce de l’Angleterre et Wales sous le numéro 8819393, dûment représentée
par son représentant permanent Monsieur Thierry Bichel, prénommé.

Cinquième résolution

L’assemblée générale décide de confirmer le mandat de Monsieur Jean-Louis Bisson en tant qu’administrateur de la
Société pour une durée de six ans.

Sixième résolution

L’assemblée générale décide de révoquer le commissaire aux comptes INNOVATRUST S.àr.l..

Septième résolution

L’assemblée générale décide de nommer en remplacement du commissaire révoqué FOP CONSEIL S. A., ayant son
siège social à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg
sous le numéro B 186074, pour une durée de six ans.

Pouvoirs

Les comparants, agissant dans un intérêt commun, donnent pouvoir à tous clercs et employés de l’Étude du notaire
soussigné, à l’effet de faire dresser et signer tous actes rectificatifs éventuels des présentes.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations quelconques, incombant à la société et mis à sa charge en raison des présentes,
s’élèvent approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: Sven Hoffmann, Jean-Pierre Dias, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 10 juillet 2014. LAC / 2014 / 32382. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 16 juillet 2014.

Référence de publication: 2014105795/147.

(140126869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2014.

Easy-Rent, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 86.724.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 3 juillet 2014, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième section,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le Juge Commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le
Ministère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation:

- Société anonyme EASY - RENT SA, dont le siège social à L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau, a été dénoncé en
date du 17 août 2006, (N° R.C.S.B86 724)

Pour extrait conforme
Emilie MELLINGER
Le liquidateur

Référence de publication: 2014103944/15.

(140124445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juillet 2014.
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